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C'est Gérard Collomb qui a communiqué l'information hier soir : les
commissaires de la deuxième enquête d'utilité publique sur la révision du
Plan local d'urbanisme au Grand Montout à Décines - 12 novembre au
15 décembre 2009- ont rendu un rapport défavorable.

Un rapport qui ne servira pourtant à rien. Puisque la délibération prise par le conseil
de Communauté le 9 juillet 2007 pour la mise en révision du Plan local d'urbanisme a
été annulée par la cour administrative d'appel le 10 décembre 2009. Et que le Grand
Lyon, qui avait décidé de se pourvoir devant le conseil d'État, a annoncé hier qu'il
renonçait du coup à cette procédure. Une troisième concertation - la première
enquête d'utilité publique avait donné lieu à un rapport défavorable le 11 juillet 2008
devenu favorable sous réserve deux mois plus tard (!) - vient d'ailleurs de se
terminer. Et la troisième enquête d'utilité publique est annoncée pour septembre.

Mais s'il n'y aura pas d'incidences sur un projet qui déchaîne véritablement les
passions, c'est bien un nouveau revers que vient d'enregistrer le Grand Stade de
Décines.

Les commissaires enquêteurs pointent ainsi la question de l'accessibilité, cheval de
bataille des associations d'opposants au projet. « Le maître d'ouvrage et le Sytral
n'ont pas adopté les dispositions permettant de garantir l'accessibilité du site dans
des conditions satisfaisantes. » Les commissaires ont repris presque point par point
les critiques émises par les opposants, aussi bien sur la saturation du trafic que sur
la desserte par les transports en commun. « La commission d'enquête juge
totalement inacceptable que des kilomètres de voiries, des milliers de places de



parking et deux stations de tramway, financés par l'argent public, ne servent que huit
jours par an en temps cumulé et au seul profit du groupe privé qui exploitera le stade.
» Les commissaires estiment également que le montant de 180 millions d'euros
annoncé par le Grand Lyon « semble nettement sous-évalué ».

Bref, un véritable réquisitoire contre ce projet à Décines.

Un réquisitoire qui n'a pas plu du tout à Gérard Collomb. « C'est un rapport très
largement hors sujet » a commenté hier le président du Grand Lyon. « Par
expérience, on savait qu'on pouvait s'attendre à tout. Le rapport se prononce sur le
contexte législatif, les transports, le financement, mais très peu sur la révision du
PLU. Il parle même d'éventuels risques d'abus de biens sociaux. C'est bien la
première fois que les maires sont accusés alors que la réalisation n'a pas
commencé. Nous braderions nos terrains à l'OL ? C'est les Domaines qui fixent les
prix, pas nous. Et dire que l'OL pourra faire une opération immobilière, c'est
hallucinant. Même Carton Rouge n'est pas allé aussi loin ! »

Pour Gérard Collomb, « ce rapport va amener de la suspicion, être exploité par les
opposants. »

C'est en revanche une aubaine pour les opposants dont le député UMP Philippe
Meunier pour qui les commissaires enquêteurs « confirment ce [qu'il] dit depuis
plusieurs années. »

A Gérard Collomb qui, dans une interview au Progrès estimait en 2009 que le député
menait une « croisade incencée », Philippe Meunier retourne la critique. « Le site du
Grand Montout est le pire en matière d'environnement et d'infrastructures », conclut-
t-il.
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